Madame xxxxxx

xxxxxxx

xxxxxxxx

Madame, Monsieur le Député, 

Adoptants en Russie ou parents d’un enfant adopté en Russie, nous souhaitons attirer votre attention  une nouvelle fois sur les craintes que nous avons quant à la très prochaine signature de l’accord bilatéral sur l’adoption entre la France et la Russie.

Craintes, effectivement de voir appliquer la clause sur la fin de la démarche individuelle( 80% des adoptions réalisées en Russie ) au moment de la ratification du traité et sans qu’une phase de transition  ne soit accordée pour permettre à nos opérateurs Français de se renforcer et de pouvoir maintenir le niveau d’adoptions réalisées aujourd’hui.

Malheureusement, nous n’avons pas été rassurés sur ce point, bien au contraire.

L’Ambassadeur à l’adoption internationale, Monsieur Monchau a informé les associations de parents adoptants de la très prochaine signature de l’accord, qui ne comporte aucune clause de transition sur la fin de la démarche individuelle.

S’il reste très optimiste sur les actions qui vont être mises en place pour introduire de nouveaux organismes agrées à  l’adoption ( OAA ) en Russie et pour réformer l’AFA, et ceci en moins d’un an, nous ne pouvons raisonnablement pas partager cet enthousiasme.

La signature de cet accord va se traduire par une diminution considérable des adoptions en Russie.
Que fait aujourd’hui la France pour favoriser ses adoptants ?

Que fait aujourd’hui la France pour garantir à ses citoyens un accès équitable à l’adoption ?

Nous avons le sentiment que tout est mis en place au contraire pour décourager les futurs candidats, et même pour salir le monde de l’adoption, lorsque les autorités parlent de corruption en mélangeant les genres, le pays, les méthodes. 

Le mot « épouvantail »de corruption a  effectivement encore été exprimé pour tout justifier, nous ne pouvons l’accepter et nous affirmons qu’au contraire le manque est un facteur éventuel de corruption en Russie comme en France.

Comme nous ne pouvons pas accepter d’entendre comme l’a dit haut et fort l’ancien ministre des affaires étrangères M. Kouchner« Il ne s’agit pas d’adopter plus, mais d’adopter mieux »

Les deux objectifs doivent être simultanément recherchés.

D’abord en garantissant un accès équitable à l’adoption pour tous les Français quelles que soient leurs conditions familiales, leurs revenus, leurs religions…..

Avec l’arrêt de la procédure individuelle en Russie, au Kazakhstan, en Haïti comment les célibataires, les couples « trop » âgés( c’est à dire après 40 ans ), les couples avec enfants biologiques, les couples à faibles moyens… vont ils pouvoir accéder à leur désir d’enfant ?

Nous ne le pourrons tout simplement plus.

Et pourtant la loi française nous donne ce droit.

Aujourd’hui les OAA sélectionnent leurs candidats sur des critères qui leurs sont propres et donc forcement discriminants.

Il nous semble donc nécessaire que l’Etat Français impose aux OAA de ne plus refuser des candidats sur ces critères.

Ensuite en réformant en profondeur l’agence française de l’adoption.

Son implantation en Russie a été particulièrement contre productive en fermant de nombreuses portes sans en ouvrir aucune.

Le nombre d’adoptions réalisées depuis son arrivée en Russie en 2007 est évocateur de cet échec : 14 adoptions seulement en 2 ans et 1200 dossiers sur sa liste d’attente soit 150 ans pour adopter par l’AFA !

Les conditions d’installation de l’agence dans les régions russes sont indignes. Comment par exemple avoir accepté de ne produire de nouveaux dossiers qu’au moment où le précédent était terminé lorsque l’on sait qu’en moyenne il faut entre six mois à un an pour qu’une adoption aboutisse ?

Enfin, et face à l’ensemble de ces constats et de ces objectifs d’évolution, nous ne pouvons qu’attirer de nouveau votre attention sur la nécessité pendant le temps de mise en place de ces nouveaux dispositifs, d’envisager une période de transition beaucoup plus longue avant la fin de l’adoption individuelle en Russie. C’est pourquoi nous réitérons par la présente notre demande de moratoire sur cet accord. 

Nous pensons aussi bien sur aux 750 000 enfants placés dans les orphelinats dans ce pays et à ceux qui n’auront plus la chance de pouvoir trouver une famille.

Vous aurez un jour à ratifier ce traité international, aussi nous espérons que notre appel sera entendu et que Madame la Ministre aux Affaires étrangères, Mme Michèle Alliot –Marie pourra nous et vous apporter des réponses concrètes à ces enjeux de société.
Avec l’arrêt de la procédure individuelle en Russie, en Haïti, au Kazakhstan et les conditions draconiennes des autres pays que vont pouvoir proposer les conseils généraux aux 28 000 titulaires de l’agrément ?

Avec l’espoir que vous porterez un intérêt bienveillant à nos préoccupations, je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Député, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.
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